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80ème  ASSEMBLEE GENERALE DU SYNDICAT DES COMMERCANTS DES 
MARCHES DE PROVENCE VAUCLUSE ET LIMITROPHES 

RAPPORT D’ACTIVITE DU SECRETAIRE GENERAL  Van VU DINH
 

SORGUES LE 27 JANVIER 2010 
 

 

Pour commencer, il serait bon de souligner que le rapport d’activité que je vais vous présenter 
concerne avant tout les points les plus importants de l’année 2009. Il serait difficile d’énumérer 
l’ensemble des questions que nous avons traitées au cours de cette année, cela nous prendrait 
une journée voire plus. Par ailleurs je vous rappelle qu’un débat est prévu à la fin des travaux 
de l’Assemblée. Les Adhérents qui souhaitent poser des questions sur certains dossiers 
pourront les soulever à ce moment-là. 
 
2009 a été une année difficile. Nous le savions et nous avons une nouvelle fois fait face. Nous 
avons de nouveau démontré notre capacité d’adaptation et que les marchés existerons encore 
longtemps. Pour cela, nous serons vigilants et feront en sorte que tout se passe pour le mieux. 
 
Néanmoins, la survie de nos marchés est un combat de tous les jours. Chaque année, le 
nombre d’adhérents du syndicat est toujours croissant, ce dont je me réjouis. D’autant plus que 
cela atteste l’efficacité de notre organisation ainsi  que du travail des membres du bureau ainsi 
que des délégués tout au long de l’année. C’est pourquoi il est important que tous les 
professionnels du marché nous soutiennent. Soyons unis et nous serons forts.  
 
Il est bon de vous rappeler pour cela que les commerces industriels détiennent 70% des parts 
de marché. Sauvons ce qui peut-être sauvé tout en sachant que les marchés demeurent un 
besoin pour l’économie et restent tout autant indispensables socialement. 
 
A Cavaillon : après le déplacement (5 octobre 2009) obligatoire d’une partie du marché ’’cours 
Bournissac’’ qui représente une quarantaine de commerçants, le bilan est plus que médiocre. 
Ceci est dû à plusieurs éléments. Les causes sont connues et les solutions sont étroites. Nous 
savons bien qu’un marché déplacé de son emplacement historique ne retrouve jamais la 
même envergure. Nous restons convaincus qu’il n’était pas nécessaire de remettre en 
question le marché sur le cours Bournissac malgré les travaux engagés. Il faut tout de même 
souligner que les services de la ville ont fait de leur mieux pour nous accueillir sur les 
nouveaux emplacements. Nous les en remercions. Sachez toutefois que nous ne baisserons 
pas les bras et veillerons à la sauvegarde de ce marché. 
 
A Orange : après plusieurs relances, la ville s’est enfin décidée à nous recevoir. Cela faisait 
deux ans  que nous attendions cela. Ils se sont engagés à nous recevoir 2 à 3 fois par an, ce 
qui est une bonne chose. Nous avons obtenu que la ville applique le mètre linéaire pour ses 
tarifs au lieu du mètre carré, cela sans aucune augmentation. Pour les gros métrages et les 
camions le coût sera même réduit.  Pour ce qui est des places vacantes il n’y a toujours pas 
d’affichage malgré nos nombreuses sollicitations. 
 
A Arles : une seule commission a eu lieu au cours de l’année 2009. Cela est insuffisant pour 
un marché d’une telle importance (600 commerçants). Nous considérons cela comme un 
simple droit de regard. La ville fait juste un minimum d’information. Après avoir obtenu les 30 
minutes d’extension sur l’horaire de départ du marché ainsi que le maintien des jours fériés, la 
tarification de l’électricité demeure prohibitive et l’affichage des places vacantes n’est toujours 
pas pratiqué. Au cours du mois de septembre un huissier est venu contrôler le métrage des 
commerçants ainsi que le prix des emplacements.  
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A Carpentras: Nous avons rencontré d’importants problèmes suite à une altercation due à 
d’intenses pressions en début de saison concernant les emplacements, la situation est rentrée 
dans l’ordre suite à de nombreux débats. Le déplacement de la rue Inguimbert pour cause de 
travaux a engendré également des débats houleux mais ceux-ci ont permis d’aboutir à 
l’installation des véhicules sur la zone aménagée. Enfin, nous sommes parvenus à installer un 
deuxième poissonnier sur la place de l’office de tourisme afin de dynamiser cette zone.  
 
Bédoin: la manifestation de ’’Mondovélo’’ a finalement été une réussite.  Plusieurs 
interventions auront été nécessaires auprès de la ville afin de trouver un accord pour le 
déplacement du marché à cette occasion. La ville a même loué un groupe électrogène. 
Malheureusement ce groupe électrogène n’a bénéficié qu’à 8 commerçants alimentaires 
puisque les commerçants qui s’étaient engagés à venir ce jour-là ne sont pas tous venus. 
C’est pourquoi il faudra à l’avenir être vigilants sur les actions engagées afin de garder notre 
crédibilité dans ce type de situation. Nous avons également assuré la communication pour cet 
événement avec la distribution de 5000 numéros de l’édition spéciale ’’Tour de France’’ du 
Vaucluse Magazine du Conseil Général permettant ainsi de communiquer sur le maintien du 
marché le 20 juillet. Ce jour-là nous étions également présents sur le marché pour la promotion 
du livre illustré ’’Foires et Marchés’’ Saltimbanques et vieux métiers’’. 
 
L’Isle-sur-Sorgue : après un débat difficile sur la sécurité, un plan d’intervention sur le marché 
nous a été présenté. Celui-ci nous donne toute satisfaction. Autre problème d’envergure 
soulevé au cours de cette année : la question  des créations de terrasses des nouveaux 
restaurants. Il aura fallu être ferme sur le périmètre du marché afin que celui-ci soit respecté. 
Notre travail n’aura pas été vain puisque aujourd’hui la municipalité a reconnu nos droits et 
l’équilibre entre les différentes formes de commerce est respecté. 
 
Avignon : suite aux nombreux problèmes rencontrés sur les différents marchés de quartier 
d’Avignon, nous avons fait la demande d’une commission spécifique à ces marchés afin de 
pouvoir traiter des problèmes rencontrés sur ceux-ci. Autre point important, contrairement à 
l’augmentation qui avait été prévue, celle-ci ne sera pas appliquée. Quant à la foire, celle-ci a 
progressé et sera reconduite en centre-ville en 2010. A l’occasion des deux jours de Foires de 
la Saint andré les 30 novembre et 1er décembre, nous avons également lancé l’opération de 
Promotion des ’’Marchés de France’’ avec présence du camion fédéral et distribution de sacs 
gratuits durant la Foire. Cette initiative a rencontré un vif succès. 
 
Vaison-La-Romaine: la ville a procédé au marquage au sol des emplacements. A cette 
occasion, 7 mètres ont été retrouvés. Nous les attribuerons lors d’une commission d’attribution 
d’emplacement. Il a également été question en cette fin d’année d’augmenter les tarifs de 
droits de place à laquelle nous avons donné un avis défavorable. Il faut également arrêter 
l’augmentation du tarif des passagers. 
 
Pertuis : plusieurs interventions auront été nécessaires concernant l’augmentation prohibitive 
des tarifs de droits de place que la ville souhaitait appliquer. La question des travaux aura 
également nécessité de nombreuses interventions, notamment pour aboutir à la garantie du 
retour des commerçants sur leurs emplacements initiaux à la fin des travaux. Aujourd’hui la 
résolution des divers problèmes que nous rencontrions est bonne voie mais nous devrons 
rester attentifs. 
 
Sorgues : Le marché a dû être déplacé en raison des travaux. Le déplacement s’est déroulé 
positivement avec une collaboration parfaite avec la mairie. Tout a été mis en œuvre afin que 
les 45 entreprises touchées par ce déplacement puissent travailler dans de bonnes conditions. 
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Saint-Rémy-de-Provence : suite à la forte augmentation des tarifs, un courrier a été adressé 
au maire en pointant l’incohérence des prix pratiqués. Quant aux marchés annulés, rappelons 
que les commerçants du marché de st-rémy  ne se sont jamais mobilisés contre ce principe 
malgré les différentes actions de l’organisation professionnelle. Nous pouvons donc considérer 
que le marché du  mercredi 14 juillet 2010 risque fort d’être annulé ou déplacé selon le bon 
vouloir de la municipalité. 
 
Châteaurenard : Il y a actuellement une réelle volonté de dynamiser le marché. Les halles et  
les commerces de la ville n’auront plus le monopole de l’alimentaire. Le marché s’ouvre 
progressivement aux commerçants représentant les métiers de bouche. Nous serons attentifs à 
ce que cet équilibre soit préservé. Nous remercions également Monsieur REYNE, Maire de 
Châteaurenard qui nous a reçus en septembre et a prêté une oreille attentive quant aux divers 
problèmes que nous avions évoqués. A noter par ailleurs que suite à cette rencontre, ma 
candidature à la CCI d’Arles comme conseiller technique a été retenue ce dont nous sommes 
ravis et espérons qu’il en émergera un partenariat constructif. 
 
Tarascon : les rencontres dans le cadre des commissions des marchés sont satisfaisantes. 
Nous avons demandé à ce que désormais les places libres soient mises à l’affichage (à suivre). 
En revanche nous avons obtenu cette année le maintien du marché du 14 juillet 2009. 
 
Apt : suite à la désorganisation du marché dû à la surcharge de travail des services de la 
police municipale et régie du marché. Les points les plus sensibles sont en train d’être 
améliorés. La  liste de places libres a été créée et sera affichée et certaines places ont été 
validées. Beaucoup de travail reste à accomplir. 
 
Salon-de-Provence : la réhabilitation de la place Morgan avance. Nous avons été reçus 
plusieurs fois par la ville afin de nous assurer que le déplacement et la réintégration de nos 
commerces du marché se fasse sans encombres. La ville collabore bien. Nous précisons que 
la commission de déterminant le lieu d’implantation du marché durant les deux ans de travaux 
sera étudiée le deux février. 
 
Pélissane : la ville doit engager des travaux en centre-ville pour une durée de six mois. Le 
marché devra donc être déplacé. Des réductions de métrage sont à envisager pour le 
déplacement et pour conserver la diversité sur l’emplacement initial aussi. Nous pouvons 
remercier Monsieur DE LUCAS André, pour la présence sur ces deux marchés et ses 
interventions pertinentes et reconnues. Nous pouvons également remercier la municipalité pour 
l’attention qu’elle porte à notre métier. 
 
Nous répondons au mieux aux sollicitations des villes et des commerçants et il appartient à 
chacun de nous soutenir dans cette tâche. 
 
 

 


